
 
 

VILLE de FAUMONT 

 

 

➢ → Délibération 2023-9-38 Désignation des représentants des commissions 

 

Désignation des représentants pour les commissions ci-dessous 

ENFANCE – JEUNESSE ; COMMUNICATION ; SECURITE ; FINANCES ; TRAVAUX ; ANIMATIONS 

SENIORS ; URBANISME 

 

Voté et approuvé à l’unanimité 

 

➢ → Délibération 2023-9-39 Désignation des membres du conseil d’administration du C.C.A.S. 

 

Fixation du nombre de membres du conseil d’administration du C.C.A.S. et désignation des personnes 

  

Voté et approuvé à l’unanimité 

 

➢ → Délibération 2023-9-40 Election d’une commission d’appel d’offres 

 

Désignation des représentants pour l’élection d’une commission d’appel d’offres 

 

Voté et approuvé à l’unanimité 

 

➢ → Délibération 2023-9-41 Renouvellement général de la composition des commissions de 
contrôle des listes électorales 

 

Désignation des représentants pour la composition des commissions de contrôle des listes électorales 

 

Voté et approuvé à l’unanimité 



 
 

➢ → Délibération 2023-9-42 Création d’un emploi non permanent suite à un accroissement 
temporaire d’activité – 1 Adjoint animation à raison de 30 h/semaine 

 
Création d’un emploi non permanent suite à un accroissement temporaire d’activité – 1 Adjoint 
animation à raison de 30h/semaine. 
 
 
Approuvé à l’unanimité 

 
 

➢ → Délibération 2023-9-43 Création d’un emploi non permanent suite à un accroissement 
saisonnier d’activité – 1 Adjoint animation à raison de 20 h/semaine 

 

Création d’un emploi non permanent suite à un accroissement saisonnier d’activité – 1 Adjoint 

animation à raison de 20h/semaine. 

 

Approuvé à l’unanimité 

 

➢ → Délibération 2023-9-44 Création d’un emploi permanent d’adjoint technique 

 

Création d’un emploi permanent d’adjoint technique. 

 

Approuvé à l’unanimité 

 

➢ →Délibération 2023-9-45 Convention d’adhésion réalisation d’enquêtes administratives 

Il est demandé au Conseil Municipal de : 

- Signer les conventions d’adhésion pour la réalisation d’enquêtes administratives : 

• Dans le cadre de l’engagement d’une procédure disciplinaire, 
• Dans le cadre du dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, de 

harcèlement et d'agissements sexistes dans la fonction publique.  

- D’autoriser Madame le Maire à signer tour autre document relatif à ce sujet. 

Conventions d’adhésion réalisation d’une enquête administrative : 

- Dans le cadre d’une procédure disciplinaire, 
- Dans le cadre du dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, de 

harcèlement et d’agissements sexistes 

Approuvé à l’unanimité 

 



 
 

➢ → Délibération 2023-9-46 Rémunération des enseignants pour l’aide à l’apprentissage 
scolaire et l’encadrement lors de la pause méridienne  

 

Il est demandé au Conseil Municipal de : 

Décider pour l'année scolaire 2023/2024, de faire assurer l’aide à l’apprentissage scolaire et la 

surveillance au titre d'activité accessoire, par des enseignants contre une rémunération égale au 

montant des indemnités fixées par le décret n° 66-787 du 14 octobre 1966 fixant le taux de 

rémunération des travaux supplémentaires effectués par les enseignants des écoles en dehors de leur 

service normal et du décret n°2016-670 du 25 mai 2016 portant majoration de la rémunération des 

personnels civils et militaires de l’Etat, des personnels des collectivités territoriales et des 

établissements publics d’hospitalisation. 

Approuvé à l’unanimité 

 

➢ →Délibération 2023-9-47 Autorisation générale et permanente de poursuites pour le 
comptable public 

Madame le Maire, propose aux membres du Conseil Municipal : 

- D’autoriser, Madame KELLY Claire, inspecteur divisionnaire, responsable du SGC de DOUAI, 
à poursuivre le recouvrement contentieux des titres de recettes par l’émission des actes de 
poursuites subséquents, sans solliciter son autorisation préalable. 

- D’autoriser à signer toute pièce relative à ce dossier. 
 

Approuvé à l’unanimité 

 

➢ →Délibération 2023-9-48 Adoption de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er 
janvier 2024 
 

Il est demandé au Conseil Municipal de décider : 
 

- D’adopter l’instruction budgétaire et comptable M57, pour le budget de la commune de 
FAUMONT à compter du 01/01/2024. 

- De préciser que la commune appliquera le plan de compte abrégé. 
- De conserver un vote par nature et par chapitre globalisé à compter du 01/01/2024 ; 
- De préciser qu’il n’y aura pas d'amortissement (à l'exception des subventions d'équipement 

versées) ; 
- D’autoriser Madame le Maire ou son représentant délégué à signer tout document permettant 

l'application de la présente délibération. 
 
Approuvé à l’unanimité 

 

 



 
 

➢ →Délibération 2023-9-49 Autorisation permanente au Maire pour les admissions en non-
valeur inférieures à 100 € 

 

Si le Conseil Municipal souhaite bénéficier de cet assouplissement, il lui appartient : 

- D’autoriser Madame le Maire à « d'admettre en non-valeur les titres de recettes, ou certaines 

catégories d'entre eux, présentés par le comptable public, chacun de ces titres correspondant 

à une créance irrécouvrable d'un montant inférieur à un seuil fixé par délibération du conseil 

municipal, qui ne peut être supérieur à un seuil fixé par décret. 

- D’en fixer le plafond (à concurrence de 100 €) 

 

Désapprouvé à l’unanimité 

 

➢ →Délibération 2023-9-50 Modification du Plan Pluriannuel d’Investissement – Eclairage 
public 

 

Il est proposé au Conseil Municipal de modifier l’autorisation de programme comme indiqué ci-

dessous : 

 

 

Approuvé à l’unanimité 

 

 

➢ →Délibération 2023-9-51 Convention gestion des chats errants avec l’association les Etoiles 
de Pandore 

 
Il est proposé au Conseil Municipal : 
 

- d’autoriser Madame le Maire à signer la convention de partenariat entre la commune et l’association 

Les Etoiles de Pandore ainsi que les avenants qui pourraient suivre. 

 

Approuvé à l’unanimité 

 

 

  

MONTANT DE 
L’AUTORISATION 

DE 
PROGRAMME 

CREDIT DE 
PAIEMENT 2023 

CREDIT DE 
PAIEMENT 2024 

CREDIT DE 
PAIEMENT 2025 

CREDIT DE 
PAIEMENT 2026 

HT 398 433,00 106 269,00 103 886,00 110 000,00 78 278,00 

TTC 478 119,60 127 522,80 124 663,20 132 000,00 93 933,60 



 
 

➢ →Délibération 2023-9-52 Nouvelle adhésion au SIDEN-SIAN – Comités syndicaux des 22 
septembre 2022, 10 mars 2013 et 21 juin 2023 
 

Il est demandé au Conseil Municipal de décider : 
 

- D'accepter l'adhésion au SIDEN-SIAN : 

des communes de TORTEQUESNE (Pas-de-Calais), ENQUIN-LEZ-GUINEGATTE (Pas-de-Calais), 

AVELIN (Nord) et IWUY (Nord) avec transfert de la compétence Défense Extérieure Contre l’Incendie. 
 

-  souhaiter que les modalités de ces nouvelles adhésions au SIDEN-SIAN soient telles 
que prévues dans la délibération n° 18/89 adoptée par le Comité Syndical du SIDEN-
SIAN du 22 septembre 2022, les délibérations 19/16, 20/17 et 21/18 adoptées par le 
Comité Syndical du SIDEN-SIAN du 10 mars 2023. 

 

- Charger Madame le Maire d'exécuter la présente délibération en tant que de besoin. 
 

Approuvé à l’unanimité 

 

 

➢ →Délibération 2023-9-53 Intention d’adhérer au Service Energie Collectivités 

 

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- D’autoriser Madame le Maire à en informer le SCOT, 
- De mettre à l’ordre du jour du prochain Conseil Municipal, l’adhésion de la commune au 

service SEC aux vues des modalités qui auront été définies. 
 

Approuvé à l’unanimité 

 


